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Marseille, le 16 avril 2003

Subdivision de Marseille

67/69, avenue du Prado

13286 MARSEILLE CEDEX 6
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INSTALLATIONS CLASSEES

_____________

Objet :
Société LEGRE MANTE - 13008 Marseille.

Réf. :
Arrêté préfectoral n° 98-239/28-1998 A du 28 décembre 1998.




Rapport du Technicien Supérieur de l’Industrie et des Mines

Inspecteur des Installations Classées

- oOo -

L'arrêté préfectoral n° 98-239/28-1998 A du 28 décembre 1998 demandait à la société LEGRE MANTE de réaliser une étude technique permettant d'évaluer la nature des nuisances et des risques encourus par l'environnement par la présence d'un conduit de cheminée, vestige des activités passées de l'entreprise et située en partie supérieure de l'usine actuelle.

Cette étude réalisée en octobre 2001 par le bureau d'études ANTEA (rapport n° A 23196-A) met en évidence les éléments importants suivants :

· 1. La cheminée, d'une longueur totale de 530 m de long, était destiné à évacuer les fumées toxiques de la fonderie de plomb et de l'unité de fabrication d'acide sulfurique.

· 2. Les enduits, les sols et les mortiers de cet ouvrage contiennent des teneurs des polluants élevés 

· 6 000 à 74 500 mg/kg de plomb

· 300 à 8 000 mg/kg d'arsenic

· 60 à 180 mg/kg de cadmium

· 3. Les tests de lixiviation font apparaître que "les éléments les plus mobiles sont le plomb, l'arsenic et dans une moindre mesure le cadmium".

· 4. Une section de la cheminée est située en dehors de la parcelle de l'industriel et un sentier de randonnée GR50 la recoupe à une trentaine de mètres de la clôture de la propriété LEGRE MANTE. Actuellement cette partie est donc facile d'accès pour les personnes, (zones urbanisées à proximités), l'intérieur de l'ouvrage est accessible par de nombreuses portes, orifices en voûte.

Dans sa conclusion, le bureau d'études précise "que quelque soit la solution de réhabilitation envisagée (démolition ou confinement), il y a lieu dans l'immédiat de prendre des dispositions pour consolider la cheminée au niveau du passage du GR (étaiement) et de mettre en place une signalisation informant les dangers que présentent ces ouvrages à proximité des lieux fréquentés".

Pour répondre à ces recommandations, l'exploitation a conforté les grillages des clôtures et a posé des panneaux signalant les dangers d'éboulement à l'intérieur de la propriété.

Cependant le tronçon situé à l'extérieur n'a pas été mis en sécurité par l'exploitant, celui-ci estimant que ces travaux incombaient au propriétaire actuel. (copie courrier LEGRE MANTE ci-joint).

Les vestiges de cette cheminée étant les conséquences des activités passées de l'industriel, sa demande n'est pas recevable. En conséquence et face au refus de l'industriel de mettre en place les mesures de sécurité, il convient de lui imposer la réalisation des travaux par arrêté préfectoral complémentaire pris suivant les dispositions prévues à l'article 18 du décret du 21 septembre 1977.

Nous adressons le présent rapport à Monsieur le Préfet accompagné du projet d'arrêté préfectoral afin d'inscrire cette affaire au prochain Comité Départemental d'Hygiène.

